
BULLETIN OFFICIEL DES ARMEES

Edition Chronologique n°27 du 2 juillet 2010

PARTIE PERMANENTE
Marine nationale

Texte n°16

DÉCISION N° 0-27319-2010/DEF/DPMM/FORM
portant abrogation de texte.

Du 11 juin 2010



DIRECTION DU PERSONNEL MILITAIRE DE LA MARINE : sous-direction « compétences » ; bureau
des écoles et de la formation.

DÉCISION N° 0-27319-2010/DEF/DPMM/FORM portant abrogation de texte.

Du 11 juin 2010

NOR D E F B 1 0 5 1 0 5 8 S

Texte abrogé :

Instruction n° 90/DEF/DPMM/FORM du 23 janvier 2007 (BOC N° 14 du 19 juin 2007, texte
72. ; BOEM 323.3.2, 775.1.1.1) modifiée.

Référence de publication : BOC N°27 du 2 juillet 2010, texte 16.

L'instruction mentionnée ci-dessous est abrogée :

2007. 23 janvier. Instruction n° 90/DEF/DPMM/FORM relative à l'organisation du parcours « formateur » et
son erratum du 28 juin 2007.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire général de 2e classe,
sous-directeur « compétences »,

Olivier MOITTIÉ.
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